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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

UE SI234 Montages et réalisations électroniques
Code TESI2B34 Caractère Optionnel
Bloc 2B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 4 C Volume horaire 28 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

Fabrice TRIQUET (fabrice.triquet@helha.be)
Wesley ESTIEVENART (wesley.estievenart@helha.be)

Coefficient de pondération 40
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Cette unité d’enseignement est un cours à option d’orientation électronique qui s’intègre dans la formation des
Bacheliers en sciences Industrielles.
Elle a pour finalité de concrétiser les concepts d’électroniques de base abordés dans l’unité d’enseignement « Génie
Electronique » celle-ci faisant partie de la formation commune des Bacheliers en sciences Industrielles orientation
Electronique ou Electromécanique et organisée au premier quadrimestre.

Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 1 Communiquer avec les collaborateurs
1.1 Rédiger tout document relatif à une situation ou un problème

Compétence 2 Agir de façon réflexive et autonome, en équipe, en partenariat
2.1 Organiser son travail personnel de manière à respecter les échéances fixées pour les tâches à

réaliser
2.4 Mobiliser et actualiser ses connaissances et compétences

Compétence 4 Concevoir ou améliorer un système technique
4.3 Calculer et dimensionner des systèmes techniques

Compétence 5 Utiliser des procédures, des outils spécifiques aux sciences et techniques
5.1 Utiliser le logiciel approprié pour résoudre une tâche spécifique
5.2 Effectuer des contrôles, des mesures, des réglages.
5.3 Exécuter des tâches pratiques nécessaires à la réalisation d’un projet

Acquis d'apprentissage visés
Au terme de cette unité d'enseignement, l’étudiant sera capable de :
- Analyser un circuit électronique constitué de composants passifs (résistances et condensateurs, diodes), de
composants actifs (transistors bipolaires, amplificateurs opérationnels) conçu pour un traitement de signaux
analogiques.
- Dessiner un circuit électronique dans un outil de simulation spice afin de pouvoir l’analyser.
- Réaliser et programmer une interface numérique afin de convertir ces signaux analogiques en numériques de
manière à pouvoir traiter les information dans un système électronique embarqué.
- Réaliser un circuit électronique simple constitué d’un circuit imprimé deux couches avec composants piqués en
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utilisant un outil de CAO spécifique. 
- Générer le fichier gerber pour la fabrication.
- De souder les composants sur le circuit imprimé (fabriqué par une société extérieure à la Haute Ecole) avec la
qualité requise.
- Tester le système complet (analogique et numérique) à l’aide d’équipements de mesure appropriés.

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
TESI2B34A Montages et réalisations électroniques 28 h / 4 C

Contenu
- Rappel des notions de base et apport de nouvelles notions spécifiques aux circuits électroniques analysés pour le
traitement analogique des signaux ;
- Syntaxe de base du langage informatique spécifique au système électronique embarqué choisi ;
- Simulation spice (mesures dynamiques DC, mesures transitoires, mesures AC) ;
- Processus de création d’un circuit imprimé à l’aide d’un outil de CAO spécifique (dessin du circuit, routage PCB,
extraction du fichier gerber) ;
- Méthodes appropriées pour l’assemblage et soudage des composants sur le circuit imprimé ;
- Tests en laboratoire.

Démarches d'apprentissage
Le cours comporte un minimum d’enseignement magistral et un maximum d’enseignement pratique en laboratoire :
aide à la simulation spice, aide à l’outil de CAO, aide aux tests électriques. 

Dispositifs d'aide à la réussite
L’enseignant est disponible et répond aux questions sur rendez-vous.

Ouvrages de référence
Livres de référence disponibles en bibliothèque.

Supports
Slides, documents spécifiques disponibles sur la plateforme Moodle. Logiciels de simulation spice et CAO.

4. Modalités d'évaluation

Principe
En première session :
- Evaluation écrite afin de vérifier la compréhension de l’étudiant du fonctionnement des circuits électroniques
réalisés et des nouvelles notions théoriques spécifiques à ces circuits.
Cette partie de l’examen constitue 40% de l’UE.
- Tests du système complet (analogique et numérique ) basé sur une grille d’évaluation fournie avant le processus de
réalisation du circuit imprimé. Evaluation du mode d'emploi fourni avec l'équipement.
- Cette partie de l’examen constitue 60% de l’UE.
 
En seconde session :
- Evaluation écrite (idem première session) constituant 40% de l’UE.
- La partie tests du système complet n’est pas applicable en seconde session, la note restera donc celle obtenue en
première session (60% de l’UE).
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Dispositions complémentaires
Si l’étudiant(e) fait une note de présence lors de l'évaluation la note "PR" lui sera attribuée, en cas d'absence
injustifiée, la note "PP" lui sera alors attribuée.
En cas d'absence justifiée par certificat médical, la note "CM" est attribuée. A la demande écrite faite par l’étudiant,
un arrangement pourrait être trouvé avec le professeur afin que l’étudiant puisse être évalué pendant la même
session d’examens. Cette possibilité n’est néanmoins pas garantie pour la partie écrite de l’examen. Dans le cas où
un arrangement est trouvé, l’évaluation initialement écrite consistera en un examen oral, dans le cas contraire,
l’évaluation écrite est automatiquement reconduite dans une autre session d’examens. D’autres modalités
d’évaluation peuvent être prévues en fonction du parcours académique de l'étudiant(e). Celles-ci seront alors
consignées dans un contrat didactique spécifique proposé par le responsable de l’UE, validé par la direction ou son
délégué et signé par l’étudiant pour accord.
 
 
En cas d’absences répétées et injustifiées à une activité obligatoire, les sanctions administratives prévues dans le
REE seront appliquées. 
 

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2020-2021).
Ces modes d’évaluation pourront être modifiés durant l’année académique étant donné les éventuels changements
de code couleur qui s’imposeraient de manière locale et/ou nationale, chaque implantation devant suivre le code
couleur en vigueur en fonction de son code postal (cfr. le protocole année académique 2020-2021 énoncé dans la
circulaire 7730 du 7 septembre 2020 de la Fédération Wallonie Bruxelles). 
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